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Méthodologie : les étudiants sont invités à s’appuyer également sur le cours disponible sur moodle 
pour répondre au sujet. 

I. La théorie des actes de gouvernement 

CE 19 févr. 1875, Prince Napoléon, req. n° 46707      

Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour le Prince Napoléon Joseph Bonaparte, 
ladite requête et ledit mémoire, enregistrés au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat les 9 
septembre et 13 octobre 1873, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler pour excès de pouvoirs une 
décision, en date du 17 juin 1873, par laquelle le Ministre de la Guerre, repoussant une réclamation du 
requérant contre l'omission de son nom sur la liste des généraux de division publiée dans l'annuaire 
militaire de 1873, a déclaré que c'était avec raison que le nom du requérant n'avait pas été porté sur la 
liste de l'état-major général de l'armée ; 

(…) 

Considérant que pour demander l'annulation de la décision qui a refusé de rétablir son nom sur la liste 
des généraux de division publiée dans l'Annuaire militaire, le prince Napoléon-Joseph Bonaparte se 
fonde sur ce que le grade de général de division que l'Empereur, agissant en vertu des pouvoirs qu'il 
tenait de l'article 6 du sénatus-consulte du 7 novembre 1852, lui avait conféré par le décret du 9 mars 
1854, était un grade qui lui était garanti par l'article 1er de la loi du 19 mai 1834 ; 

Mais considérant que, si l'article 6 du sénatus-consulte du 7 novembre 1852 donnait à l'empereur le droit 
de fixer les titres et la condition des membres de sa famille et de régler leurs devoirs et leurs obligations, 
cet article disposait en même temps que l'Empereur avait pleine autorité sur tous les membres de sa 
famille ; que les situations qui pouvaient être faites aux princes de la famille impériale en vertu de l'article 
6 du sénatus-consulte du 7 novembre 1852, était donc toujours subordonnées à la volonté de l'Empereur 
; que, dès lors, la situation faite au prince Napoléon-Joseph Bonaparte par le décret du 9 mars 1854, ne 
constituait pas le grade dont la propriété définitive et irrévocable ne pouvant être enlevée que dans des 
cas spécialement déterminés, est garantie par l'article 1er de la loi du 19 mai 1854, et qui donne à 
l'officier qui en est pourvu le droit de figurer sur la liste d'ancienneté publiée chaque année dans 
l'Annuaire militaire ; que, dans ces conditions, le prince Napoléon-Joseph Bonaparte n'est pas fondé à 
se plaindre de ce que son nom a cessé d'être porté sur la liste de l'état- major général de l'armée ; 

Décide : Article 1er - La requête du Prince Napoléon-Joseph Bonaparte est rejetée. Article 2 - Expédition 
de la présente décision sera transmise au ministre de la Guerre.  

 

CE, ass., 2 mars 1962, Rubin de Servens et autres, req. n° 55049  

Vu, sous le n° 55049, la requête présentée pour les sieurs Rubin de Servens Guy, Coiquand Pierre, 
Bonelli Marcel, Besineau Michel, Isquierdo Antoine, Borel Roger, Estoup Joseph, Durand-Ruel 
Philippe, Picot d'Aligny d'Assignies, Carete Jean, incarcérés à la prison de la Santé, ladite requête 
enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat le 5 juillet 1961 et tendant à ce qu'il plaise au 
Conseil annuler pour excès de pouvoir une décision du président de la République en date du 3 mai 1961 
instituant un Tribunal militaire et subsidiairement ordonner qu'il soit sursis à son exécution ; 

(…) Considérant que, par décision en date du 23 avril 1961, prise après consultation officielle du Premier 
Ministre et des présidents des Assemblées et après avis du Conseil constitutionnel, le Président de la 
République a mis en application l'article 16 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; que cette décision 
présente le caractère d'un acte de gouvernement dont il n'appartient au Conseil d'Etat ni d'apprécier la 
légalité, ni de contrôler la durée d'application ; que ladite décision a eu pour effet d'habiliter le Président 
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de la République à prendre toutes les mesures exigées par les circonstances qui l'ont motivée et, 
notamment, à exercer dans les matières énumérées à l'article 34 de la Constitution le pouvoir législatif 
et dans les matières prévues à l'article 37 le pouvoir réglementaire ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, "la loi fixe les règles concernant... la 
procédure pénale,... la création de nouveaux ordres de juridiction" ; que la décision attaquée en date du 
3 mai 1961, intervenue après consultation du Conseil constitutionnel, tend d'une part à instituer un 
tribunal militaire à compétence spéciale et à créer ainsi un ordre de juridiction au sens de l'article 34 
précité, et, d'autre part, à fixer les règles de procédure pénale à suivre devant ce tribunal ; qu'il s'ensuit 
que ladite décision, qui porte sur des matières législatives et qui a été prise par le Président de la 
République pendant la période d'application des pouvoirs exceptionnels, présente le caractère d'un acte 
législatif dont il n'appartient pas au juge administratif de connaître ; 

Décide : Article 1er - Les requêtes susvisées n° 55049 et 55055 présentées par le sieur Rubin de Servens 
et autres sont rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en connaître. Article 2 - 
Expédition de la présente décision sera transmise au Premier Ministre. 

 

T. confl. 2 déc. 1991, Préfet de Paris et Compagnie française d'assurance pour le commerce 
extérieur, req. n° 2678 

Vu, enregistrée à son secrétariat le 19 juillet 1991, la lettre par laquelle le garde des sceaux, ministre de 
la justice, a transmis au Tribunal le dossier de la procédure opposant la compagnie financière de CIC. et 
de l'union européenne, la banque internationale pour l'Afrique occidentale, la banque Louis Dreyfus, 
l'Européenne de banque, le crédit commercial de France, la banque Paribas, la banque Indosuez et la 
banque nationale de Paris, à la Compagnie française d'assurance pour le commerce extérieur devant la 
cour d'appel de Paris ;  

(…) Considérant que l'arrêté de conflit a été signé par M. Limodin, préfet, secrétaire général de la 
préfecture de Paris, agissant "par délégation" ; que, par un arrêté du 2 janvier 1991 régulièrement publié 
le 21 janvier 1991, le préfet de Paris lui avait donné délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés... à 
l'exception de la présentation au conseil de Paris, siégeant en formation de conseil général, du rapport 
annuel des chefs de service de l'Etat dans le département ; que, dès lors, l'arrêté de conflit signé le 21 
juin 1991 par M. Limodin est régulier ;  

Sur la compétence :  

Considérant que la société française Creusot Loire et la société colombienne Papelcol ont signé un 
contrat ayant pour objet la construction d'une papeterie en Colombie ; que deux pools bancaires, 
constitués en France pour financer l'opération, ont consenti à la société Papelcol, l'un, un crédit acheteur 
de 1.141.391.300 F, l'autre, un crédit financier de 45.000.000 de dollars américains ; que la Compagnie 
française d'assurance pour le commerce extérieur (COFACE) a garanti le remboursement du crédit 
acheteur à concurrence de 95 % de son montant ;  

Considérant que, les travaux de construction de l'usine ayant été interrompus et la société Papelcol 
faisant l'objet d'une procédure concordataire, la Compagnie française d'assurance pour le commerce 
extérieur a versé aux banques ayant consenti le crédit acheteur une somme de 1.382.599.744 F en 
principal et intérêts ; que des négociations, engagées par les gouvernements français et colombien en 
vue d'un règlement amiable, ont abouti le 9 août 1988 à la signature : 1° par les ministres de l'économie 
des deux pays, d'un accord aux termes duquel les créances des banques seraient cédées, au plus tard le 
9 octobre 1988, à l'Instituto de Fomento Industrial (IFI) moyennant le prix de 450.000.000 de francs, 
payable dans un délai de six mois et devant être versé à un compte ouvert à la banque française du 
commerce extérieur (BFCE), les deux Etats déclarant en outre se porter garants de l'application des 
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engagements pris par les parties concernées ; 2° par les banques et l'Instituto de Fomento Industrial, 
d'une convention contenant les engagements réciproques mentionnés dans l'accord intergouvernemental, 
convention qui a été exécutée ;  

Considérant que, par une décision du 18 avril 1988, modifiée le 7 octobre 1988, le ministre français de 
l'économie et des finances a fixé la répartition, entre la Compagnie française d'assurance pour le 
commerce extérieur et les banques des deux pools, du prix de cession des créances ; que les banques 
ayant consenti le crédit financier, contestant cette répartition et prétendant avoir droit à une somme 
supplémentaire de 42.150.000 F, ont, d'une part, obtenu en référé la consignation de cette somme, d'autre 
part, assigné la Compagnie française d'assurance pour le commerce extérieur et la banque française du 
commerce extérieur devant le tribunal de commerce de Paris pour en avoir paiement ;  

Considérant que la répartition, entre les banques des deux pools et la Compagnie française d'assurance 
pour le commerce extérieur, du prix de cession des créances n'était pas prévue par l'accord 
intergouvernemental précité ; qu'elle procède d'une décision du ministre français de l'économie et des 
finances, qui en a pris seul l'initiative et en a fixé les modalités ; que, dès lors, cette décision ne peut être 
regardée ni comme une mesure d'exécution de l'accord intergouvernemental - accord dont elle est 
détachable -, ni comme un acte relevant de la protection diplomatique et qui, comme tel, ne serait pas 
susceptible de faire l'objet d'une action contentieuse ;  

Considérant que le litige, qui oppose des personnes morales de droit privé et qui porte sur la répartition, 
entre elles, de fonds provenant de la cession de créances, ressortit à la juridiction de l'ordre judiciaire ;  

Considérant que la décision précitée du ministre de l'économie et des finances constitue un acte 
administratif individuel faisant grief, dont il appartient à la seule juridiction administrative - en l'absence 
de toute voie de fait - d'apprécier la validité ; que, dans la mesure où l'issue du litige dépend de cette 
appréciation, il incombe à la juridiction judiciaire de surseoir à statuer jusqu'à ce que la juridiction 
administrative se soit prononcée sur la question préjudicielle ainsi posée ; qu'ainsi, dans la même mesure, 
c'est à bon droit que le conflit a été élevé ; Article 1er : L'arrêté de conflit pris le 21 juin 1991 par le 
préfet de Paris est confirmé en ce qu'il revendique, pour la juridiction administrative, la connaissance de 
la question préjudicielle afférente à la validité de la décision prise par le ministre de l'économie et des 
finances quant à la répartition, entre les parties concernées, des fonds versés par l'Instituto de Fomento 
Industrial ; il est annulé pour le surplus. Article 2 : Est déclaré nul et non avenu l'arrêt de la cour d'appel 
de Paris en date du 5 juin 1991 en tant que, par cet arrêt, la cour d'appel a refusé de surseoir à statuer 
jusqu'à ce que la juridiction administrative ait tranché la question préjudicielle définie à l'article 1er. 
Article 3 : La présente décision sera notifiée au garde des sceaux, ministre de la justice, qui est charge 
d'en assurer l'exécution. 

 

CE, sect., 25 sept. 1998, Mégret, req. n° 195499 

Vu la requête, enregistrée le 3 avril 1998 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée pour 
M Bruno Mégret, demeurant 30, avenue Jean Moulin à Vitrolles (13127) ; M Mégret demande que le 
Conseil d'Etat annule le décret du 10 février 1998 par lequel le Premier ministre a, dans le cadre des 
dispositions de l'article LO 144 du code électoral, chargé M Henri d'Attilio, député des Bouches-du-
Rhône, d'une mission temporaire auprès du secrétaire d'Etat à l'industrie ;  

Sur la compétence de la juridiction administrative :  

Considérant que l'article LO 142 du code électoral énonce dans son premier alinéa que l'exercice de 
fonctions publiques non électives est incompatible avec le mandat de député ; que l'article LO 144 du 
même code permet de déroger à cette règle dans le cas des "personnes chargées par le gouvernement 



 
 

5 
 

d'une mission temporaire" qui peuvent cumuler l'exercice de cette mission avec leur mandat 
parlementaire pendant une durée n'excédant pas six mois ;  

Considérant que le décret par lequel le Premier ministre charge un parlementaire d'une mission que 
celui-ci doit accomplir auprès d'une administration ou en son sein, constitue le premier acte de 
l'exécution d'une mission administrative dont un parlementaire se trouve temporairement investi ; qu'un 
tel acte, qui est détachable des rapports entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif tels qu'ils sont 
organisés par la Constitution, revêt le caractère d'une décision administrative susceptible de faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir ; qu'ainsi, M d'Attillio n'est pas fondé à soutenir que la requête 
susvisée dirigée contre le décret du 10 février 1998 le chargeant d'une mission temporaire en application 
de l'article LO 144 du code électoral devrait être rejetée comme portée devant une juridiction 
incompétente pour en connaître ;  

Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir opposée par le Premier ministre et M d'Attilio : 

Considérant qu'au soutien de sa requête, M Mégret allègue que la mission confiée à M d'Attilio serait 
dépourvue de toute consistance et que le décret attaqué du 10 février 1998 n'aurait eu d'autre but, en 
permettant à M d'Attilio d'être, après un renouvellement de sa mission au-delà de la durée initiale de six 
mois, remplacé à l'Assemblée nationale, par application de l'article LO 176-1 du code électoral, par son 
suppléant, que de créer des conditions dans lesquelles M d'Attilio pourrait être candidat lors du 
renouvellement triennal du Sénat de septembre 1998 sans que son élection comme sénateur impliquât 
une élection législative partielle dans la douzième circonscription des Bouches-du-Rhône où il avait été 
élu le 1er juin 1997 en l'emportant sur M Mégret ;  

Considérant toutefois que, dans le cadre de la mission temporaire qui lui a été confiée par le 
gouvernement, M d'Attilio a, le 28 juillet 1998, remis au secrétaire d'Etat à l'industrie un rapport, rendu 
public le 15 septembre 1998, portant sur "l'utilisation par les collectivités locales des nouvelles 
technologies de l'information" ; que le détournement de pouvoir allégué n'est pas établi… 

 

CE, ass., 9 avr. 1999, Mme Ba, req. n° 195616 

Vu la requête, enregistrée le 8 avril 1998 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par 
Mme Seynabou BA, demeurant 21, rue Michelet à Montreuil (93100) ; Mme BA demande au Conseil 
d'Etat l'annulation pour excès de pouvoir de la décision du Président de la République du 21 février 
1998, portant nomination de M Pierre Mazeaud comme membre du Conseil constitutionnel ;  

(…) Considérant qu'il n'appartient pas à la juridiction administrative de connaître de la décision par 
laquelle le Président de la République nomme, en application des dispositions de l'article 56 de la 
Constitution du 4 octobre 1958, un membre du Conseil constitutionnel ; que, dès lors, la requête par 
laquelle Mme BA demande l'annulation de la décision du 21 février 1998 du Président de la République 
nommant M Mazeaud comme membre du Conseil constitutionnel doit être rejetée comme portée devant 
une juridiction incompétente ; 

 

CE 9 nov. 2005, Moitry, req. n° 258180 

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 1er juillet et 18 novembre 2003 
au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés par M. Claude X, demeurant... ; M. X demande 
au Conseil d'Etat d'annuler pour excès de pouvoir la décision implicite de rejet née du silence gardé 
pendant plus de deux mois par le président du Conseil constitutionnel sur son recours gracieux du 30 
avril 2003 dirigé contre la décision implicite de rejet du secrétaire général du Conseil constitutionnel 
opposée à sa demande tendant à ce que soit modifié le contenu du site internet du Conseil constitutionnel 
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; (…) Considérant que la requête de M. X est dirigée contre la décision implicite du secrétaire général 
du Conseil constitutionnel refusant de modifier le contenu des observations du Conseil constitutionnel 
relatives aux élections législatives de juin 2002 mises en ligne sur le site internet du Conseil 
constitutionnel qui faisaient notamment référence à la protestation qu'il avait déposée afin de contester 
l'élection de son adversaire lors des élections législatives de juin 2002 ;  

Considérant qu'il n'appartient pas à la juridiction administrative de connaître des actes qui se rattachent 
à l'exercice par le Conseil constitutionnel des missions qui lui sont confiées par la Constitution ou par 
des lois organiques prises sur son fondement ; qu'il en est ainsi de la publication sur son site internet de 
commentaires concernant le sens et la portée de sa jurisprudence ; que par suite, la requête de M. X, 
portée devant une juridiction incompétente pour en connaître, ne peut qu'être rejetée ;  

Décide : Article 1er : La requête de M. X est rejetée comme portée devant une juridiction incompétente 
pour en connaître. Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Claude X, au président du Conseil 
constitutionnel et au Premier ministre. 

 

CE, ass., 9 juill. 2010, Mme Cheriet-benseghir, n° 317747 

Vu la requête, enregistrée le 27 juin 2008 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par 
Mme Souad -, demeurant [...] ; Mme - demande au Conseil d'Etat d'annuler pour excès de pouvoir la 
décision du 19 mars 2008 par laquelle le Conseil national de l'ordre des médecins a rejeté son recours 
tendant à l'annulation de la décision du 25 octobre 2007 du conseil régional de l'ordre des médecins de 
Midi-Pyrénées, rejetant sa demande d'annulation de la décision de refus d'inscription au tableau du 
conseil départemental de l'ordre des médecins de la Haute-Garonne ;  

(…) Sur les conclusions à fin d'annulation :  

Considérant, en premier lieu, qu'il ne résulte d'aucun texte ni d'aucun principe que les visas de la décision 
du Conseil national de l'ordre des médecins statuant en matière d'inscription au tableau de l'ordre doivent 
porter mention des textes relatifs à sa composition ; que, par suite, le moyen tiré de l'absence, dans les 
visas de la décision attaquée, de référence à des textes publiés relatifs à la composition de cette 
formation, doit être écarté ;  

Considérant, en deuxième lieu, que la décision du Conseil national de l'ordre des médecins, statuant en 
matière d'inscription au tableau sur le recours administratif prévu par l'article L. 4112-4 du code de la 
santé publique, se substituant à celle du conseil régional de l'ordre des médecins, les moyens tirés de 
l'irrégularité de la procédure suivie tant devant le conseil départemental que devant le conseil régional 
de l'ordre des médecins sont inopérants à l'appui de conclusions dirigées contre la décision du Conseil 
national ;  

Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article L. 4111-1 du code de la santé publique : « Nul 
ne peut exercer la profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme s'il n'est : / 1° 
Titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné aux articles L. 4131-1, L. 4141-3 ou L. 4151-
5. » ; que, pour rejeter la demande d'inscription au tableau de l'ordre des médecins présentée par Mme -
, de nationalité française, titulaire d'un diplôme de docteur en médecine délivré en 1997 par l'Institut 
national d'enseignement supérieur en sciences médicales d'Oran, le Conseil national de l'ordre des 
médecins s'est fondé, d'une part, sur le motif que ce diplôme n'était pas valable de plein droit en France 
sur le fondement de l'article 5 de la déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 relative à la 
coopération culturelle entre la France et l'Algérie, faute d'application réciproque de cette déclaration par 
la partie algérienne, d'autre part, sur le motif que les attestations délivrées par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur relatives à la valeur scientifique du diplôme de Mme - ne lui conféraient pas 
la qualité de l'un des diplômes mentionnés à l'article L. 4111-1 précité du code de la santé publique ;  
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Considérant qu'aux termes du 14e alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : « La 
République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international » ; 
qu'au nombre de ces règles figure la règle « pacta sunt servanda », qui implique que tout traité en vigueur 
lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ; qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution 
du 4 octobre 1958 : « Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, 
une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application 
par l'autre partie » ; qu'il appartient au juge administratif, lorsqu'est soulevé devant lui un moyen tiré de 
ce qu'une décision administrative a à tort, sur le fondement de la réserve énoncée à l'article 55, soit écarté 
l'application de stipulations d'un traité international, soit fait application de ces stipulations, de vérifier 
si la condition de réciprocité est ou non remplie ; qu'à cette fin, il lui revient, dans l'exercice des pouvoirs 
d'instruction qui sont les siens, après avoir recueilli les observations du ministre des affaires étrangères 
et, le cas échéant, celles de l'Etat en cause, de soumettre ces observations au débat contradictoire, afin 
d'apprécier si des éléments de droit et de fait suffisamment probants au vu de l'ensemble des résultats de 
l'instruction sont de nature à établir que la condition tenant à l'application du traité par l'autre partie est, 
ou non, remplie ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 5 de la déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 relative à 
la coopération culturelle entre la France et l'Algérie : « Les grades et diplômes d'enseignement délivrés 
en Algérie et en France, dans les mêmes conditions de programmes, de scolarité et d'examen, sont 
valables de plein droit dans les deux pays. / Des équivalences entre les grades et diplômes délivrés en 
Algérie et en France, dans des conditions différentes de programmes, de scolarité ou d'examens, seront 
établies par voie d'accords particuliers » ; que si le premier alinéa de cet article, qui produit des effets 
directs à l'égard des particuliers, ouvre le droit, dans le cas où un diplôme de médecine algérien a été 
délivré dans les mêmes conditions de programme, de scolarité et d'examen que les diplômes de médecine 
français, à l'inscription au tableau de l'ordre des médecins en France dans les conditions prévues par 
l'article L. 4111-1 du code de la santé publique précité, ces stipulations ne créent aucune obligation, pour 
la France et l'Algérie, d'organiser des cursus identiques en termes de programme, de scolarité et 
d'examen ; que, par suite, la circonstance, avancée par l'administration et le Conseil national de l'ordre 
des médecins, selon laquelle, à compter de la fin des années mille neuf cent soixante, les conditions de 
programme, de scolarité et d'examen conduisant à la délivrance du diplôme de docteur en médecine 
auraient cessé d'être identiques dans les deux pays n'est pas de nature à établir que l'Algérie n'applique 
pas les stipulations précitées de la déclaration du 19 mars 1962 ; qu'il ne ressort ni des pièces du dossier, 
ni de l'audience d'instruction tenue par la quatrième sous-section de la section du contentieux du Conseil 
d'Etat, que des grades et diplômes d'enseignement de médecine délivrés en France dans les mêmes 
conditions de programme, de scolarité et d'examen qu'en Algérie n'y auraient pas été regardés comme 
valables de plein droit ; que, dès lors, le Conseil national de l'ordre des médecins a commis une erreur 
de droit et une erreur d'appréciation en retenant que Mme - ne pouvait, faute que la condition de 
réciprocité posée par l'article 55 de la Constitution soit remplie, se prévaloir des stipulations précitées 
de l'article 5 de la déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 et en s'abstenant, par suite, d'examiner 
si le diplôme de Mme - lui avait été délivré dans les mêmes conditions de programme, de scolarité et 
d'examen que celles existant en France ;  

Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que le Conseil national de l'ordre des médecins aurait 
pris la même décision s'il n'avait retenu que l'autre motif mentionné dans la décision attaquée ;  

Considérant, toutefois, que l'administration peut faire valoir devant le juge de l'excès de pouvoir que la 
décision dont l'annulation est demandée est légalement justifiée par un motif, de droit ou de fait, autre 
que ceux initialement indiqués par la décision, mais également fondé sur la situation existant à la date 
de cette décision ; qu'il appartient alors au juge, après avoir mis à même l'auteur du recours de présenter 
ses observations sur la substitution ainsi sollicitée, de rechercher si un tel motif est de nature à fonder 
légalement la décision, puis d'apprécier s'il résulte de l'instruction que l'administration aurait pris la 
même décision si elle s'était fondée initialement sur ce motif ; que, dans l'affirmative, il peut procéder à 
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la substitution demandée, sous réserve toutefois qu'elle ne prive pas le requérant d'une garantie 
procédurale liée au motif substitué ;  

Considérant que, par un mémoire qui a été communiqué à Mme -, le Conseil national de l'ordre des 
médecins soutient que sa décision était légalement justifiée par un autre motif que ceux indiqués par la 
décision attaquée, tiré de ce que les conditions de fond énoncées au premier alinéa de l'article 5 de la 
déclaration du 19 mars 1962 n'étaient pas réunies pour que Mme - puisse se voir reconnaître la validité 
de plein droit de son diplôme ; qu'il résulte effectivement de l'instruction que les conditions de 
programme, de scolarité et d'examen dans lesquelles Mme - a obtenu son diplôme de docteur en 
médecine délivré en 1997 par l'Institut national d'enseignement supérieur en sciences médicales d'Oran 
n'étaient pas identiques à celles qui étaient requises, à la date de la décision attaquée, pour l'obtention 
du même diplôme en France ; qu'il résulte de l'instruction que le Conseil national de l'ordre des médecins 
aurait pris la même décision s'il avait entendu initialement se fonder sur ce motif ; qu'il y a dès lors lieu 
de procéder à la substitution demandée ;  

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mme - n'est pas fondée à demander l'annulation de la 
décision attaquée ;  

 

T. confl. 18 mai 2015 et 6 juill. 2015, Krikorian c/ Premier ministre, req. n° 3995 

(…) Considérant que M. K... et autres ont présenté, en application de l'article 17 du décret du 26 octobre 
1849 alors en vigueur, une requête, enregistrée le 19 novembre 2014, tendant à ce que le Tribunal des 
conflits déclare nulle et non avenue la décision du 26 novembre 2012 par laquelle le Conseil d'Etat, 
statuant au contentieux, a notamment rejeté leur recours pour excès de pouvoir contre la décision 
implicite par laquelle le Premier ministre a refusé de déposer un projet de loi transposant la décision-
cadre 2008/913/JAI du 28 novembre 2009 du Conseil de l'Union européenne, au motif qu'une telle 
décision touche aux rapports entre les pouvoirs publics constitutionnels et échappe, par là-même, à la 
compétence de la juridiction administrative ; que la même requête tend aussi à ce que le Tribunal déclare 
nul et non avenu l'arrêt du 10 octobre 2013 par lequel la cour d'appel d'Aix-en-Provence a notamment 
jugé que la juridiction judiciaire était incompétente pour connaître d'une demande tendant à ce qu'il soit 
enjoint au Premier ministre de déposer un projet de loi et a refusé de renvoyer la question de compétence 
au Tribunal au motif que, eu égard à la jurisprudence constante du Conseil d'Etat, " qui dénie sa 
compétence en matière d'actes pris par le gouvernement dans ses rapports avec le Parlement ", la 
juridiction administrative est, comme la juridiction judiciaire, incompétente pour connaître du litige ; 
que M. K... et autres soutiennent, à l'appui de leur requête, que la juridiction administrative et la 
juridiction judiciaire sont l'une et l'autre compétentes pour connaître du litige qui les oppose au Premier 
ministre ; 

Considérant que, eu égard au contenu de la décision-cadre du 28 novembre 2008, le refus du Premier 
ministre de soumettre au Parlement un projet de loi en vue de sa transposition en droit interne touche 
notamment à la conduite des relations internationales de la France ; que, dès lors, en tout état de cause, 
ni la juridiction administrative ni la juridiction judiciaire ne sont compétentes pour en connaître ; 
qu'ainsi, sans qu'il soit besoin d'interroger la Cour de justice de l'Union européenne sur la validité de la 
décision-cadre en cause, c'est à bon droit que, par les décisions mentionnées ci-dessus, les deux ordres 
de juridiction se sont déclarés incompétents pour connaître du litige ; qu'il n'en résulte aucun conflit 
négatif de compétence ; que la requête est donc irrecevable et doit être rejetée, y compris ses conclusions 
présentées au titre de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 ; 

D E C I D E : Article 1er : La requête de M. K... et autres est rejetée. Article 2 : La présente décision 
sera notifiée à M. J... K..., au Premier ministre et au garde des sceaux, ministre de la justice. 
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CE, 13 déc. 2017, Président du Sénat, n° 411788 

1. Considérant que, selon le dernier alinéa de l'article 25 de la Constitution, une « commission 
indépendante est chargée de se prononcer par un avis public sur les projets de texte et propositions de 
loi délimitant les circonscriptions pour l'élection des députés ou modifiant la répartition des sièges de 
députés ou de sénateurs » ; qu'en vertu de l'article L. 567-1 du code électoral, cette commission comprend 
trois personnalités qualifiées nommées, respectivement, par le Président de la République, le président 
de l'Assemblée nationale et le président du Sénat ainsi qu'un membre du Conseil d'Etat, un membre de 
la Cour de cassation et un membre de la Cour des comptes ; que le dernier alinéa de l'article L. 567-1 
précise que la commission est présidée par la personnalité qualifiée nommée par le Président de la 
République ; que l'article LO 567-9 du même code prévoit que cette personnalité qualifiée est désignée 
conformément à la procédure prévue au cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitution ; qu'en vertu 
de l'article L. 567-2 du même code, les membres de la commission « sont nommés pour une durée de 
six ans. Ils sont renouvelés par moitié tous les trois ans. / [...] En cas de décès, de démission ou de 
cessation du mandat d'un membre pour l'un des motifs précédents, il est pourvu à son remplacement 
pour la durée du mandat restant à courir. Si cette durée est inférieure à un an, le mandat est renouvelable 
» ; 

2. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Constitution, le Président de la République nomme aux 
emplois civils et militaires de l'Etat ; que le cinquième alinéa de cet article prévoit, pour certains emplois 
ou fonctions déterminés par une loi organique, que « le pouvoir de nomination du Président de la 
République s'exerce après avis public de la commission permanente compétente de chaque assemblée. / 
Le Président de la République ne peut procéder à une nomination lorsque l'addition des votes négatifs 
dans chaque commission représente au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux 
commissions » ; que l'article 1er de la loi du 23 juillet 2010 relative à l'application du cinquième alinéa 
de l'article 13 de la Constitution dispose que l'avis de la commission « est précédé d'une audition de la 
personne dont la nomination est envisagée. L'audition est publique sous réserve de la préservation du 
secret professionnel ou du secret de la défense nationale. / Cette audition ne peut avoir lieu moins de 
huit jours après que le nom de la personne dont la nomination est envisagée a été rendu public » ; que 
ce même article et l'annexe à la loi désignent dans chaque assemblée parlementaire la commission 
compétente en matière de lois électorales pour émettre un avis sur la nomination du président de la 
commission prévue au dernier alinéa de l'article 25 de la Constitution, soit, à l'Assemblée nationale, la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale de la République 
et, au Sénat, la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale ; qu'en vertu du dernier alinéa de l'article 5 de l'ordonnance du 17 novembre 
1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires, « Lorsqu'il est procédé à un vote en 
commission selon la procédure prévue au cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitution, le scrutin 
doit être dépouillé au même moment dans les deux assemblées » ; 

3. Considérant que, par le décret attaqué, le Président de la République a nommé, le 26 avril 2017, le 
président de la commission prévue au dernier alinéa de l'article 25 de la Constitution, pour un mandat 
courant jusqu'au 20 avril 2021 ; que le président du Sénat demande l'annulation pour excès de pouvoir 
de ce décret, en faisant valoir qu'il est intervenu sans que la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administration générale du Sénat n'ait émis d'avis 
sur cette nomination ; 

4. Considérant, en premier lieu, qu'il appartient au seul Président de la République, en vertu des 
dispositions précédemment rappelées, de procéder à la nomination du président de la commission 
indépendante prévue au dernier alinéa de l'article 25 de la Constitution ; que dès lors que ces fonctions 
étaient vacantes à la date du décret attaqué, il lui revenait d'exercer sa compétence, sans qu'ait d'incidence 
à cet égard la circonstance que le mandat du précédent président de la commission avait pris fin le 20 
avril 2015 ; 
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5. Considérant, en second lieu, que cette compétence du Président de la République s'exerce dans le 
respect de la procédure prévue par le cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitution ; qu'il appartient, 
dans ce cadre, aux commissions permanentes compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat de 
procéder à l'audition de la personnalité pressentie, dans un délai raisonnable et au moins huit jours après 
que son nom a été rendu public, et d'émettre ensuite par un vote un avis sur la nomination, laquelle ne 
peut intervenir lorsque l'addition des votes négatifs dans chaque commission représente au moins trois 
cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux commissions ; 

6. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le Premier ministre a saisi le président de 
l'Assemblée nationale et le président du Sénat, par des lettres du 14 février 2017, d'une demande tendant 
à ce que la commission permanente compétente de l'Assemblée nationale et celle du Sénat procèdent à 
l'audition de M. A., dont la nomination en qualité de président de la commission prévue par le dernier 
alinéa de l'article 25 de la Constitution était envisagée par le Président de la République ; que la 
commission des lois de l'Assemblée nationale a procédé à l'audition de l'intéressé le 21 février 2017 puis 
a émis son avis par un vote dont le dépouillement a été suspendu dans l'attente du vote de la commission 
des lois du Sénat ; que, par une lettre du 21 février 2017, le président du Sénat a toutefois fait valoir au 
Premier ministre qu'aucun projet de texte ou proposition de loi susceptible d'être soumis à l'avis de la 
commission prévue par le dernier alinéa de l'article 25 de la Constitution n'ayant vocation à être élaboré 
au cours des prochains mois, aucune raison ne lui paraissait, comme au président de la commission des 
lois du Sénat, devoir justifier la réunion de la commission pour procéder à l'audition avant la reprise des 
travaux du Parlement après les scrutins nationaux des mois d'avril, mai et juin 2017 ; que le Premier 
ministre a réitéré, le 9 mars 2017, la demande d'audition en indiquant au président du Sénat qu'à 
l'expiration d'un délai de deux à trois semaines le Président de la République pourrait considérer que 
l'absence d'avis de la commission compétente du Sénat ne saurait faire obstacle à l'exercice de ses 
prérogatives constitutionnelles ; que, par une nouvelle lettre du 28 mars 2017, le président du Sénat a 
confirmé le refus de la commission des lois de se réunir pour procéder à l'audition de l'intéressé et 
émettre un avis sur sa nomination avant la reprise des travaux parlementaires en juin 2017 ; que, le 25 
avril 2017, la commission des lois de l'Assemblée nationale, sollicitée en ce sens par le Premier ministre, 
a procédé au dépouillement du vote émis par la commission des lois de l'Assemblée le 21 février 2017 
à la suite de l'audition de M. A. ; que sur 19 bulletins, 17 ont été favorables à la nomination de l'intéressé 
et 2 défavorables ; que, par le décret du 26 avril 2017, le Président de la République a nommé M. A., 
président de la commission pour un mandat courant jusqu'au 20 avril 2021 ; 

7. Considérant que si le Président de la République ne peut, en principe, procéder à la nomination du 
président de la commission prévue par le dernier alinéa de l'article 25 de la Constitution sans qu'ait été 
émis au préalable l'avis des commissions permanentes compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat 
dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l'article 13 de la Constitution, il résulte de ce qui 
vient d'être dit qu'en l'espèce l'avis de la commission des lois du Sénat n'a pas été recueilli du fait du 
refus de réunir cette commission, dans un délai raisonnable suivant l'annonce du nom de la personnalité 
pressentie, afin de procéder à l'audition de cette dernière et au vote prévu par la Constitution, alors même 
d'ailleurs que la commission des lois s'est réunie à quatre reprises entre le 15 mars et le 4 avril 2017 ; 
que ce refus de réunir la commission des lois a mis le Président de la République dans l'impossibilité de 
recueillir son avis dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l'article 13 de la Constitution ; 
qu'il a également rendu impossible le respect de la règle résultant de l'article 5 de l'ordonnance du 17 
novembre 1958 qui prévoit, pour l'application de la procédure prévue au cinquième alinéa de l'article 13 
de la Constitution, que le scrutin correspondant au vote émis par chacune des commissions permanentes 
doit être dépouillé au même moment dans les deux assemblées ; que, dans ces conditions, le moyen tiré 
du défaut de consultation de la commission des lois du Sénat et le moyen tiré de l'absence de 
dépouillement simultané des scrutins par les deux assemblées ne peuvent qu'être écartés ; 

8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le président du Sénat n'est pas fondé à demander 
l'annulation pour excès de pouvoir du décret qu'il attaque ; 
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Décide : Article 1er : La requête du président du Sénat est rejetée. Article 2 : La présente décision sera 
notifiée au président du Sénat, au Premier ministre et à M. A. 

 

Conseil d’Etat, ordonnance, juge des référés 23 avril 2019, n°429608 

Vu la procédure suivante : 
 
Mme B...C..., agissant en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, et E...A...D..., ont 
demandé au juge des référés du tribunal administratif de Paris, statuant sur le fondement de l'article L. 
521-2 du code de justice administrative, d'enjoindre au ministre de l'Europe et des affaires étrangères 
d'organiser le rapatriement en France de Mme C...et de ses enfants dans un délai de huit jours ou, à 
défaut, d'enjoindre au ministre de l'Europe et des affaires étrangères de réexaminer leur situation dans 
un délai de deux mois. Par une ordonnance n° 1906076/9 du 9 avril 2019 dont Mme C...et Mme 
D...ont fait appel, le juge des référés du tribunal administratif de Paris, statuant dans les conditions 
prévues au dernier alinéa de l'article L. 511-2 du code de justice administrative, a rejeté leur demande.  
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 11 et 15 avril 2019, au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, Mme C...et Mme D... demandent au juge des référés du Conseil d'Etat, 
statuant sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : 
1°) d'annuler l'ordonnance contestée ; 
 
2°) d'enjoindre à l'Etat d'organiser le rapatriement en France de Mme C...et de ses enfants dans un 
délai de huit jours ou, à défaut, de réexaminer leur situation dans un délai de deux mois ;  
3°) de saisir la Cour européenne des droits de l'homme, sur le fondement de l'article 1er du protocole 
n° 16 à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
d'une demande d'avis portant sur la conformité, d'une part, de la théorie des actes de gouvernement par 
rapport aux articles 6 et 13 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales et, d'autre part, du refus de rapatrier une mère et ses enfants eu égard aux 
articles 2, 3 et 5 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales combinés avec l'article 1 de cette même convention ; 
 
4°) de poser une question préjudicielle à la Cour de justice de l'Union européenne portant sur la 
conformité de la théorie des actes de gouvernement par rapport aux droits protégés par les Charte des 
droits fondamentaux ; 
 
5°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre des dispositions de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative, ainsi que les entiers dépens.  
 
 
Elles soutiennent que :  
- le juge des référés a entaché son ordonnance d'une erreur de droit dès lors qu'il a considéré que le 
litige dont il était saisi échappait à la compétence de la juridiction administrative française en 
application de la théorie de l'acte de gouvernement alors que, face à la violation d'un droit 
fondamental, le droit à un recours effectif prévaut sur la théorie des actes de gouvernement ; 
- le juge administratif est compétent pour connaître d'une décision de refus de rapatriement dès lors 
que cette décision est un acte détachable de la conduite des relations extérieures de la France ; 
- la condition de l'urgence est remplie dès lors que Mme C...et ses trois enfants mineurs sont retenus 
dans le camp de Roj où ils se trouvent exposés à des traitements inhumains et dégradants et à un 
danger imminent pour leur vie ;  
- il est porté une atteinte grave et manifestement illégale à leur droit à la vie et à leur droit de ne pas 
subir des traitements inhumains et dégradants ; 
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- il est porté une atteinte grave et manifestement illégale à leur droit à la liberté dès lors qu'elle et ses 
enfants sont privés de leur liberté de mouvement sans qu'aucune condamnation n'ait été prononcée à 
leur encontre par une autorité légitime ; 
- il est porté une atteinte grave et manifestement illégale à leur droit au retour sur le territoire national ; 
- la France peut mettre un terme aux violations des droits fondamentaux des ressortissants français 
détenus dans le nord-est de la Syrie et obtenir leur rapatriement dès lors que, d'une part, elle dispose de 
moyens opérationnels sur place et, d'autre part, elle est susceptible d'exercer une influence sur les 
forces kurdes ; 
- l'intérêt supérieur de l'enfant commande que Mme C...ne soit pas séparée de ses enfants et, partant, 
qu'ils ne puissent être rapatriés sans elle.  
Par un mémoire en défense, enregistré le 18 avril 2019 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
le ministre de l'Europe et des affaires étrangères conclut au rejet de la requête.  
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : " Saisi d'une demande en ce sens 
justifiée par l'urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde 
d'une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit 
privé chargé de la gestion d'un service public aurait porté, dans l'exercice d'un de ses pouvoirs, une 
atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit 
heures ". 
 
2. Mme C...et Mme D...ont demandé au juge des référés du tribunal administratif de Paris d'enjoindre à 
l'Etat, à titre principal, de procéder au rapatriement de MmeC..., retenue avec ses trois enfants mineurs 
dans le camp de Roj situé dans le nord-est de la Syrie. Par une ordonnance du 9 avril 2019 dont Mme 
C...et Mme D...ont fait appel, le juge des référés du tribunal administratif de Paris, statuant dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 511-2 du code de justice administrative, a rejeté leur 
demande. 
 
3. La requête de Mme C...et de Mme D...a pour objet soit que l'Etat intervienne auprès d'autorités 
étrangères sur un territoire étranger afin d'organiser le rapatriement en France de ressortissants, soit 
qu'il s'efforce de prendre lui-même des mesures pour assurer leur retour à partir d'un territoire hors sa 
souveraineté. Les mesures ainsi demandées en vue d'un rapatriement, qui ne peut être rendu possible 
par la seule délivrance d'un titre leur permettant de franchir les frontières françaises, ainsi que cela a 
été demandé à l'audience, nécessiteraient l'engagement de négociations avec des autorités étrangères 
ou une intervention sur un territoire étranger. Elles ne sont pas détachables de la conduite des relations 
internationales de la France. En conséquence, une juridiction n'est pas compétente pour en connaître. 
 
4. Les conclusions de Mme C...et de Mme D...tendant à ce qu'une somme soit mise à la charge de 
l'Etat en application des dispositions de l'article L 761-1 du code de justice administrative ne peuvent 
qu'être rejetées. 

II. Les mesures d’ordre intérieur en milieu carcéral :  

Code de procédure pénale, art. 726 et art. 726-1  

Art. 726 (Modifié par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 11) : Le régime disciplinaire des personnes 
détenues placées en détention provisoire ou exécutant une peine privative de liberté est déterminé par 
un décret en Conseil d'Etat.   

Ce décret précise notamment :   

1° Le contenu des fautes disciplinaires, qui sont classées selon leur nature et leur gravité ;   
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2° Les différentes sanctions disciplinaires encourues selon le degré de gravité des fautes commises. Le 
placement en cellule disciplinaire ou le confinement en cellule individuelle ordinaire ne peuvent excéder 
vingt jours, cette durée pouvant toutefois être portée à trente jours pour tout acte de violence physique 
contre les personnes ;   

3° La composition de la commission disciplinaire, qui doit comprendre au moins un membre extérieur 
à l'administration pénitentiaire ;   

4° La procédure disciplinaire applicable, au cours de laquelle la personne peut être assistée par un avocat 
choisi ou commis d'office, en bénéficiant le cas échéant de l'aide de l'Etat pour l'intervention de cet 
avocat. Ce décret détermine les conditions dans lesquelles le dossier de la procédure disciplinaire est 
mis à sa disposition et celles dans lesquelles l'avocat, ou l'intéressé s'il n'est pas assisté d'un avocat, peut 
prendre connaissance de tout élément utile à l'exercice des droits de la défense, sous réserve d'un risque 
d'atteinte à la sécurité publique ou à celle des personnes ;   

5° Les conditions dans lesquelles la personne placée en cellule disciplinaire ou en confinement dans une 
cellule individuelle exerce son droit à un parloir hebdomadaire ;   

6° Les conditions dans lesquelles le maintien d'une mesure de placement en cellule disciplinaire ou en 
confinement dans une cellule individuelle est incompatible avec l'état de santé de la personne détenue.  
Le placement, à titre exceptionnel, des détenus mineurs de plus de seize ans en cellule disciplinaire ne 
peut excéder sept jours.   

En cas d'urgence, les détenus majeurs et les détenus mineurs de plus de seize ans peuvent faire l'objet, à 
titre préventif, d'un placement en cellule disciplinaire ou d'un confinement en cellule individuelle. Cette 
mesure ne peut excéder deux jours ouvrables.   

Lorsqu'une personne détenue est placée en quartier disciplinaire, ou en confinement, elle peut saisir le 
juge des référés en application de l'article L. 521-2 du code de justice administrative.  

Art. 726-1 (Créé par LOI n°2009-1436 du 24 novembre 2009 - art. 92) : Toute personne détenue, sauf 
si elle est mineure, peut être placée par l'autorité administrative, pour une durée maximale de trois mois, 
à l'isolement par mesure de protection ou de sécurité soit à sa demande, soit d'office. Cette mesure ne 
peut être renouvelée pour la même durée qu'après un débat contradictoire, au cours duquel la personne 
concernée, qui peut être assistée de son avocat, présente ses observations orales ou écrites. 

L'isolement ne peut être prolongé au-delà d'un an qu'après avis de l'autorité judiciaire.   

Le placement à l'isolement n'affecte pas l'exercice des droits visés à l'article 22 de la loi n° 2009-1436 
du 24 novembre 2009 pénitentiaire, sous réserve des aménagements qu'impose la sécurité.   

Lorsqu'une personne détenue est placée à l'isolement, elle peut saisir le juge des référés en application 
de l'article L. 521-2 du code de justice administrative. 

Loi n° 2009-1436 du 24 nov. 2009 pénitentiaire, art. 22 et art. 44  

Art. 22 : L'administration pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de 
ses droits. L'exercice de ceux-ci ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles résultant des 
contraintes inhérentes à la détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la 
prévention de la récidive et de la protection de l'intérêt des victimes. Ces restrictions tiennent compte de 
l'âge, de l'état de santé, du handicap et de la personnalité de la personne détenue.  

Art. 44 : L'administration pénitentiaire doit assurer à chaque personne détenue une protection effective 
de son intégrité physique en tous lieux collectifs et individuels.  
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Même en l'absence de faute, l'Etat est tenu de réparer le dommage résultant du décès d'une personne 
détenue causé par des violences commises au sein d'un établissement pénitentiaire par une autre 
personne détenue. Toute personne détenue victime d'un acte de violence caractérisé commis par un ou 
plusieurs codétenus fait l'objet d'une surveillance et d'un régime de détention particuliers. Elle bénéficie 
prioritairement d'un encellulement individuel.  

Lorsqu'une personne détenue s'est donné la mort, l'administration pénitentiaire informe immédiatement 
sa famille ou ses proches des circonstances dans lesquelles est intervenu le décès et facilite, à leur 
demande, les démarches qu'ils peuvent être conduits à engager.  

   

CE, ass., 17 févr. 1995, Marie et Hardouin, req. n° 97754 et n° 107766 

Marie 

Considérant qu’aux termes de l’article D. 167 du code de procédure pénale : “La punition de cellule 
consiste dans le placement du détenu dans une cellule aménagée à cet effet et qu’il doit occuper seul ; 
sa durée ne peut excéder quarante-cinq jours …” ; que l’article D. 169 du même code prévoit que “La 
mise en cellule de punition entraîne pendant toute sa durée, la privation de cantine et des visites. Elle 
comporte aussi des restrictions à la correspondance autre que familiale …” ; qu’en vertu de l’article 721 
du même code, des réductions de peine peuvent être accordées aux condamnés détenus en exécution de 
peines privatives de liberté “s’ils ont donné des preuves suffisantes de bonne conduite” et que les 
réductions ainsi octroyées peuvent être rapportées “en cas de mauvaise conduite du condamné en 
détention” ; que, eu égard à la nature et à la gravité de cette mesure, la punition de cellule constitue une 
décision faisant grief susceptible d’être déférée au juge de l’excès de pouvoir ; que M. X… est, dès lors, 
fondé à demander l’annulation du jugement attaqué, par lequel le tribunal administratif de Versailles a 
rejeté comme non recevable sa demande tendant à l’annulation de la décision du 29 juin 1987 par 
laquelle le directeur de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis lui a infligé la sanction de mise en cellule 
de punition pour une durée de huit jours, avec sursis, ainsi que de la décision implicite du directeur 
régional des services pénitentiaires rejetant son recours hiérarchique contre cette décision ; 

Considérant qu’il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par M. X… 
devant le tribunal administratif de Versailles ; 

Considérant qu’aux termes de l’article D. 262 du code de procédure pénale, “Les détenus peuvent, à tout 
moment, adresser des lettres aux autorités administratives et judiciaires françaises ( …) Les détenus qui 
mettraient à profit la faculté qui leur est ainsi accordée soit pour formuler des outrages, des menaces ou 
des imputations calomnieuses, soit pour multiplier des réclamations injustifiées ayant déjà fait l’objet 
d’une décision de rejet, encourent une sanction disciplinaire, sans préjudice de sanctions pénales 
éventuelles” ; 

Considérant que, pour infliger à M. X… la sanction de huit jours, avec sursis, de cellule de punition, le 
directeur de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis s’est fondé sur ce que la lettre du 4 juin 1987 adressée 
par ce détenu au chef du service de l’inspection générale des affaires sociales, pour se plaindre du 
fonctionnement du service médical de l’établissement, avait le caractère d’une réclamation injustifiée ; 

Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier et qu’il n’est du reste pas allégué, que cette 
réclamation, à la supposer injustifiée, ait fait suite à de précédentes plaintes ayant fait l’objet de décisions 
de rejet ; que si le Garde des sceaux, ministre de la justice soutient que cette réclamation comportait des 
imputations calomnieuses, un tel grief ne figure pas dans les motifs de la décision attaquée et qu’au 
surplus, si la lettre de M. X… énonce des critiques dans des termes peu mesurés, elle ne contient ni 
outrage, ni menace, ni imputation pouvant être qualifiés de calomnieux ; que, dès lors, en prenant la 
décision attaquée, le directeur de la maison d’arrêt dont la décision a été implicitement confirmée par le 
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directeur régional des services pénitentiaires, s’est fondé sur des faits qui ne sont pas de nature à justifier 
une sanction ; que, par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, M. 
X… est fondé à demander l’annulation de ces décisions ; 

Hardouin 

Considérant qu’aux termes du dernier alinéa de l’article 30 du décret du 28 juillet 1975 modifié portant 
règlement de discipline générale dans les armées : “A l’exception de l’avertissement, les sanctions 
disciplinaires font l’objet d’une inscription motivée au dossier individuel ou au livret matricule” ; que 
l’article 31 du même décret, dans sa rédaction résultant du décret du 21 août 1985 dispose : “Les arrêts 
sanctionnent une faute grave ou très grave ou des fautes répétées de gravité moindre. Le militaire 
effectue son service dans les conditions normales mais il lui est interdit, en dehors du service de quitter 
son unité ou le lieu désigné par son chef de corps (…). Le nombre de jours d’arrêt susceptibles d’être 
infligés est de un à quarante. Pendant l’exécution de cette punition, le militaire ne peut prétendre au 
bénéfice d’une permission” ; que, tant par ses effets directs sur la liberté d’aller et venir du militaire, en 
dehors du service, que par ses conséquences sur l’avancement ou le renouvellement des contrats 
d’engagement, la punition des arrêts constitue une mesure faisant grief, susceptible d’être déférée au 
juge de l’excès de pouvoir ; que M. X… est, dès lors, fondé à demander l’annulation du jugement 
attaqué, par lequel le tribunal administratif de Rennes a rejeté comme non recevables ses conclusions 
tendant à l’annulation de la décision du 14 mars 1986 par laquelle le ministre de la défense a rejeté son 
recours contre la punition de dix jours d’arrêts qui lui a été infligée le 8 novembre 1985 par le 
commandant de son unité ; 

Considérant qu’il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par M. X… 
devant le tribunal administratif de Rennes ; 

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, conformément aux dispositions de l’article 33 du 
décret du 28 juillet 1975 modifié, M. X… a été mis à même de s’expliquer devant son chef de corps 
avant qu’une punition ne lui soit infligée ; 

Considérant que si M. X…, se fondant sur les dispositions de la loi du 11 juillet 1979, soutient que la 
décision par laquelle le ministre de la défense a rejeté son recours hiérarchique contre la décision qui lui 
avait infligé des arrêts, est irrégulière faute d’être motivée, l’obligation de motivation des sanctions 
posées par cette loi concerne la décision infligeant la sanction et non la décision qui se borne à rejeter la 
réclamation contre cette sanction ; 

Considérant qu’il est établi que, lors de son retour le 8 novembre 1985 vers 0 h 45 sur l’unité navale sur 
laquelle il servait, M. X…, alors maître timonnier manifestait des signes d’ébriété ; qu’il a refusé de se 
soumettre à l’épreuve d’alcootest ; que ces faits étaient de nature à justifier une punition disciplinaire et 
qu’en infligeant une punition de 10 jours d’arrêt, l’autorité militaire n’a pas commis d’erreur manifeste 
d’appréciation ; 

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. X… n’est pas fondé à soutenir que la décision 
du ministre de la défense, en date du 14 mars 1986, est entachée d’excès de pouvoir ; Article 1er : Le 
jugement du tribunal administratif de Rennes en date du 6 avril 1989 est annulé. Article 2 : La demande 
présentée par M. X… devant le tribunal administratif de Rennes, ensemble le surplus des conclusions 
de sa requête sont rejetés. Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. Philippe X… et au ministre 
d’Etat, ministre de la défense. 

 

CE 12 mars 2003, Frérot, n° 237437   

En ce qui concerne la mesure prise le 24 mai 1996 :  
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Considérant qu’aux termes de l’article D. 250-3 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue du 
décret du 2 avril 1996 : Le chef d’établissement ou un membre du personnel ayant reçu délégation écrite 
à cet effet peut, à titre préventif et sans attendre la réunion de la commission de discipline, décider le 
placement d’un détenu dans une cellule disciplinaire si les faits constituent une faute du premier ou du 
deuxième degré et si la mesure est l’unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l’ordre 
intérieur dans l’établissement. Le placement préventif en cellule disciplinaire n’est pas applicable aux 
mineurs de seize ans. Il s’exécute dans les conditions prévues aux articles D. 251-3 et D. 251-4. Sa durée 
est limitée au strict nécessaire et ne peut excéder deux jours à compter de la date à laquelle les faits ont 
été portés à la connaissance du chef d’établissement. La durée de placement s’impute sur celle de la 
sanction lorsqu’est prononcée à l’encontre d’un détenu l’une des sanctions de cellule prévues aux 4° et 
5° de l’article D. 251 ; qu’aux termes de l’article D. 251-3 du même code : La mise en cellule 
disciplinaire prévue par l’article D. 251 (5°) consiste dans le placement du détenu dans une cellule 
aménagée à cet effet et qu’il doit occuper seul. La sanction emporte pendant toute sa durée la privation 
d’achats en cantine prévue à l’article D. 251 (3°) ainsi que la privation des visites et de toutes les 
activités. Toutefois, les détenus placés en cellule disciplinaire font une promenade d’une heure par jour 
dans une cour individuelle. La sanction n’emporte en outre aucune restriction à leur droit de 
correspondance écrite (…) ; Considérant qu’il résulte des pièces du dossier soumis aux juges du fond 
que la mesure prise le 24 mai 1996 de placer M. à titre préventif dans une cellule disciplinaire était 
destinée, en application de l’article D. 250-3 du code de procédure pénale, à préserver l’ordre intérieur 
dans l’établissement de détention après que M. avait refusé de se prêter à une fouille corporelle ; qu’une 
mesure de cette nature, qui n’est pas constitutive d’une sanction disciplinaire, présente, eu égard à sa 
durée ainsi qu’à son caractère provisoire et conservatoire, le caractère d’une mesure d’ordre intérieur 
qui n’est pas susceptible d’être déférée au juge administratif par la voie du recours pour excès de pouvoir 
; qu’en jugeant qu’une telle mesure constituait une décision susceptible de recours, la cour administrative 
d’appel de Paris a donc commis une erreur de droit ; En ce qui concerne la décision du 18 juin 1996 :  

Considérant qu’aux termes de l’article D. 275 du code de procédure pénale : Les détenus doivent être 
fouillés fréquemment et aussi souvent que le chef de l’établissement l’estime nécessaire. Ils le sont 
notamment à leur entrée dans l’établissement et chaque fois qu’ils en sont extraits et y sont reconduits 
pour quelque cause que ce soit. Ils peuvent également être l’objet d’une fouille avant et après tout parloir 
ou visite quelconque… ; qu’en vertu des dispositions de l’article D. 406 du même code : … L’accès au 
parloir implique, outre la fouille des détenus avant et après l’entretien, les mesures de contrôle jugées 
nécessaires à l’égard des visiteurs, pour des motifs de sécurité ;  

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la mesure de fouille qui a 
été diligentée à l’égard de M. a été prise sur le fondement de ces dispositions réglementaires du code de 
procédure pénale, qui en constituent la base légale ; qu’en jugeant que la circulaire du garde des sceaux, 
ministre de la justice, en date du 14 mars 1986 relative à la fouille des détenus avait été la base légale 
de cette mesure de fouille, alors que cette circulaire se borne à préciser à l’intention des services placés 
sous l’autorité hiérarchique du ministre les modalités d’application et de mise en œuvre des prescriptions 
réglementaires du code de procédure pénale, et en déduisant que la sanction prise à l’égard de M. pour 
avoir refusé de se soumettre à la fouille était illégale, faute pour la circulaire d’avoir fait l’objet d’une 
publicité suffisante auprès des détenus, la cour administrative d’appel a, par suite, commis une erreur de 
droit ;  

Considérant qu’il y a lieu, par application des dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice 
administrative, de régler l’affaire au fond ;  

Sur la décision du 24 mai 1996  plaçant  à titre préventif  M. en cellule disciplinaire :  

Considérant que, pour les motifs exposés ci-dessus, la mesure de placement à titre préventif de M. en 
cellule disciplinaire était constitutive d’une mesure d’ordre intérieur qui ne pouvait être déférée au juge 
de l’excès de pouvoir ; que, par suite, M. n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement 
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n° 97-500 en date du 15 octobre 1997, le tribunal administratif de Melun a rejeté comme irrecevable sa 
demande dirigée contre cette mesure ;  

Sur la décision du 18 juin 1996 confirmant la sanction du 28 mai 1996 de mise en cellule disciplinaire 
pour une durée de huit jours sans sursis :  

Considérant que, en s’opposant à la mesure de fouille prévue par les articles D. 275 et D. 406 du code 
de procédure pénale précités, M. s’est rendu coupable d’une faute disciplinaire du deuxième degré, 
laquelle pouvait légalement faire l’objet, en application de l’article D. 251-5 du code de procédure 
pénale, d’une mise en cellule disciplinaire dans les conditions prévues aux articles D. 251-3 et D. 251-
4 du même code ;  

Considérant que, compte tenu des mesures prévues pour protéger l’intimité et la dignité des détenus, et 
eu égard aux contraintes particulières afférentes au fonctionnement des établissements pénitentiaires, la 
sanction prise à l’encontre de M. à la suite des faits susdécrits n’a pas méconnu les stipulations de 
l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; que cette sanction était, eu égard au comportement de M. et à la gravité des actes 
antérieurement commis par lui, nécessaire pour la défense de l’ordre public ; que, dans ces conditions, 
elle n’a pas été prise en méconnaissance de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;  

Considérant que, eu égard notamment aux antécédents de l’intéressé, qui avait déjà refusé de se 
soumettre à une mesure de sécurité lors d’une fouille en mars 1996, la sanction de huit jours de mise en 
cellule disciplinaire infligée à M. , alors que la sanction maximale est de trente jours, n’est pas 
disproportionnée par rapport à la faute commise ; que, par suite, M. n’est pas fondé à soutenir que la 
décision critiquée serait entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ;  

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort que, par le 
jugement n° 96-12297 du 15 octobre 1997, le tribunal administratif de Melun a rejeté sa demande dirigée 
contre ladite décision ; 

 

CE, ass., 14 déc. 2007, Garde des sceaux c. Boussouar, Planchenault et Payet, n° 290730, n° 290420 
et n°  306432 

Boussouar  

Considérant que M. A a été condamné le 30 janvier 1997 par la cour d’assises du Rhône à une peine de 
20 ans de réclusion criminelle ; que par une décision du 26 novembre 2003, le GARDE DES SCEAUX, 
MINISTRE DE LA JUSTICE a décidé de transférer M. A de la maison centrale de Saint-Maur, 
établissement pour peines, à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis ; que le GARDE DES SCEAUX, 
MINISTRE DE LA JUSTICE se pourvoit contre l’arrêt du 19 décembre 2005 par lequel la cour 
administrative d’appel de Paris, faisant droit à la requête présentée par M. A, a, d’une part, censuré 
l’ordonnance du président de la 7ème section du tribunal administratif de Paris du 20 décembre 2004 
qui avait rejeté comme irrecevable la demande d’annulation formée par l’intéressé contre la décision du 
26 novembre 2003 et, d’autre part, annulé cette décision ; Sur la régularité de l’arrêt attaqué :  

Considérant qu’aux termes du dernier alinéa de l’article R. 611-1 du code de justice administrative : Les 
répliques, autres mémoires et pièces sont communiqués s’ils contiennent des éléments nouveaux ; qu’il 
ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que le GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE 
LA JUSTICE a produit, le 8 novembre 2005, en réponse à une mesure supplémentaire d’instruction, la 
décision de changement d’affectation de M. A à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis ; qu’après avoir 
pris connaissance de cette décision, M. A a déposé un mémoire complémentaire, enregistré le vendredi 
25 novembre 2005, et transmis le jour même au GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE 
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; qu’au regard du contenu de ce mémoire complémentaire, qui reprenait en partie l’argumentation du 
mémoire en défense de M. A enregistré le 2 mars 2005, le GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA 
JUSTICE a disposé d’un délai suffisant pour en prendre utilement connaissance, alors même que 
l’instruction de l’affaire, appelée à l’audience publique le vendredi 2 décembre 2005, était close trois 
jours francs avant cette date, en application de l’article R. 613-2 du code de justice administrative; que 
la cour administrative d’appel de Paris n’a donc pas méconnu le principe du caractère contradictoire de 
l’instruction ni, par suite, entaché d’irrégularité la procédure au terme de laquelle est intervenu son arrêt 
; que, dès lors, le GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE n’est pas fondé à en demander 
l’annulation pour ce motif ;  

Sur le bien-fondé de l’arrêt attaqué :  

Considérant qu’aux termes de l’article 717 du code de procédure pénale : Les condamnés purgent leur 
peine dans un établissement pour peines./ Les condamnés à l’emprisonnement d’une durée inférieure ou 
égale à un an peuvent, cependant, à titre exceptionnel, être maintenus en maison d’arrêt et incarcérés, 
dans ce cas, dans un quartier distinct, lorsque des conditions tenant à la préparation de leur libération, 
leur situation familiale ou leur personnalité le justifient. Peuvent également, dans les mêmes conditions, 
être affectés, à titre exceptionnel, en maison d’arrêt, les condamnés auxquels il reste à subir une peine 
d’une durée inférieure à un an ; qu’aux termes de l’article D. 70 du même code : Les établissements 
pour peines, dans lesquels sont reçus les condamnés définitifs, sont les maisons centrales, les centres de 
détention, les centres de semi-liberté et les centres pour peines aménagées (…) ; qu’aux termes de 
l’article D. 80 du code : Le ministre de la justice dispose d’une compétence d’affectation des condamnés 
dans toutes les catégories d’établissement. Sa compétence est exclusive pour les affectations dans les 
maisons centrales (…) ; qu’aux termes de l’article D. 82 du code : L’affectation peut être modifiée soit 
à la demande du condamné, soit à la demande du chef de l’établissement dans lequel il exécute sa peine. 
(…)/ L’affectation ne peut être modifiée que s’il survient un fait ou un élément d’appréciation nouveau 
; qu’aux termes de l’article D. 82-1 du code : Que la demande émane du condamné ou du chef 
d’établissement, ce dernier constitue un dossier qui comprend les éléments permettant d’établir la 
motivation de la demande. (…)./ La décision de changement d’affectation est prise, sauf urgence, après 
avis du juge de l’application des peines et du procureur de la République du lieu de détention. ;  

Considérant que, pour déterminer si une décision relative à un changement d’affectation d’un détenu 
d’un établissement pénitentiaire à un autre constitue un acte administratif susceptible de recours pour 
excès de pouvoir, il y a lieu d’apprécier sa nature et l’importance de ses effets sur la situation des détenus 
; qu’en se fondant exclusivement sur l’existence et le contenu des dispositions législatives et 
réglementaires précitées relatives aux changements d’affectation des détenus, pour en déduire, sans 
s’attacher à en apprécier la nature et les effets, qu’une telle mesure peut être contestée par la voie du 
recours pour excès de pouvoir, la cour administrative d’appel de Paris a entaché son arrêt d’une erreur 
de droit ;  

Considérant, toutefois, qu’aux termes de l’article 719 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
alors applicable : Les condamnés sont soumis dans les maisons d’arrêt à l’emprisonnement individuel 
de jour et de nuit, et dans les établissements pour peines, à l’isolement de nuit seulement, après avoir 
subi éventuellement une période d’observation en cellule./ Il ne peut être dérogé à ce principe qu’en 
raison de la distribution intérieure des locaux de détention ou de leur encombrement temporaire ou des 
nécessités d’organisation du travail. ; qu’en vertu de l’article 720 du même code dans sa rédaction alors 
applicable : Les activités de travail et de formation professionnelle sont prises en compte pour 
l’appréciation des gages de réinsertion et de bonne conduite des condamnés (…) ; qu’aux termes de 
l’article D. 83 du même code : Le régime appliqué dans les maisons d’arrêt est celui de 
l’emprisonnement individuel de jour et de nuit (…)/ Cette règle ne fait pas obstacle, toutefois, à ce que 
soient organisées des activités collectives ou des activités dirigées (…) ; qu’aux termes de l’article D. 
95 du même code : Le régime des maisons centrales et des centres de détention comporte l’isolement de 
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nuit (…)/ Pendant la journée, les condamnés sont réunis pour le travail et les activités physiques et 
sportives. Ils peuvent l’être aussi pour les besoins de l’enseignement ou de la formation, de même que 
pour des activités culturelles ou de loisirs./ Le contenu de l’emploi du temps, et notamment la part faite 
à ces diverses activités, doit permettre aux condamnés de conserver ou de développer leurs aptitudes 
intellectuelles, psychologiques et physiques pour préparer leur réinsertion ultérieure ; qu’aux termes de 
l’article D. 95-1 du même code : Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article D. 95 
prévoyant la mise en œuvre d’activités pendant toute la durée de l’exécution de la peine, les condamnés 
bénéficient, au cours de la dernière période de l’incarcération, d’une préparation active à leur 
élargissement conditionnel ou définitif, en particulier sur le plan socio-professionnel. Cette préparation 
comprend, le cas échéant, un placement à l’extérieur ou au régime de semi-liberté. Elle est effectuée soit 
sur place, soit après transfèrement sur un centre ou un quartier spécialisé ;  

Considérant qu’il résulte de l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires précitées que le 
régime de la détention en établissement pour peines, qui constitue normalement le mode de détention 
des condamnés, se caractérise, par rapport aux maisons d’arrêt, par des modalités d’incarcération 
différentes et, notamment, par l’organisation d’activités orientées vers la réinsertion ultérieure des 
personnes concernées et la préparation de leur élargissement ; qu’ainsi, eu égard à sa nature et à 
l’importance de ses effets sur la situation des détenus, une décision de changement d’affectation d’une 
maison centrale, établissement pour peines, à une maison d’arrêt constitue un acte administratif 
susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir et non une mesure d’ordre intérieur ; 
qu’il en va autrement des décisions d’affectation consécutives à une condamnation, des décisions de 
changement d’affectation d’une maison d’arrêt à un établissement pour peines ainsi que des décisions 
de changement d’affectation entre établissements de même nature, sous réserve que ne soient pas en 
cause des libertés et des droits fondamentaux des détenus ; que ce motif, qui répond à un moyen invoqué 
devant le juge du fond et ne comporte aucune appréciation de fait nouvelle en cassation, doit être 
substitué au motif erroné en droit retenu par l’arrêt attaqué de la cour administrative d’appel de Paris 
dont il justifie légalement le dispositif ;  

Considérant qu’en jugeant, pour en déduire qu’elle doit être motivée en application de l’article 1er de la 
loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs, qu’une mesure de transfert d’un 
détenu d’un établissement pour peines à une maison d’arrêt est, par nature, au nombre des décisions qui 
restreignent l’exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police 
, la cour administrative d’appel de Paris a commis une erreur de droit ; que, toutefois, une telle mesure 
constitue une décision qui impose des sujétions et doit être motivée en vertu de cette même disposition 
; que ce motif, qui répond à un moyen invoqué devant le juge du fond et ne comporte aucune appréciation 
de fait nouvelle en cassation, doit être substitué au motif erroné en droit retenu par l’arrêt attaqué de la 
cour administrative d’appel de Paris dont il justifie légalement le dispositif ;  

Considérant qu’aux termes de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec l’administration : Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les 
décisions individuelles qui doivent être motivées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 
du 11 juillet 1979 (…) n’interviennent qu’après que la personne intéressée a été mise à même de 
présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales (…)/ Les 
dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables :/ 1° En cas d’urgence ou de circonstances 
exceptionnelles ;/ 2° Lorsque leur mise en œuvre serait de nature à compromettre l’ordre public ou la 
conduite des relations internationales ;/ 3° Aux décisions pour lesquelles des dispositions législatives 
ont instauré une procédure contradictoire particulière ; qu’en jugeant que la décision contestée, qui ne 
résulte pas d’une demande de M. A et qui ne relève d’aucun des trois cas d’exception énoncés ci-dessus, 
ne pouvait être prise sans que l’intéressé ait été mis à même de présenter des observations, la cour 
administrative d’appel de Paris a fait une exacte application de ces dispositions législatives ;  
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Considérant que, pour juger que l’article 717 du code de procédure pénale qui prévoit l’affectation des 
personnes condamnées dans des établissements pour peines avait été méconnu, la cour administrative 
d’appel de Paris a retenu, d’une part, que ni le motif relatif au comportement de M. A avancé par 
l’administration ni la durée de sa détention à la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis ne pouvaient faire 
regarder la décision litigieuse comme ayant été prise à titre provisoire et, d’autre part, que l’intéressé 
devait, eu égard à la nature de la peine à laquelle il avait été condamné et à sa situation administrative 
au moment de la décision attaquée, être détenu dans un établissement pour peines ; qu’ainsi, la cour, qui 
n’avait pas à interpréter la disposition législative en cause en fonction des conditions pratiques de sa 
mise en œuvre, en a fait une exacte application ;  

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA 
JUSTICE n’est pas fondé à demander l’annulation de l’arrêt du 19 décembre 2005 de la cour 
administrative d’appel de Paris ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de l’Etat le versement à M. A de la somme de 3 000 euros qu’il demande en application des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

Planchenault   

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par une décision en date 
du 12 juillet 2001, confirmée sur recours hiérarchique par le directeur régional des services pénitentiaires 
le 15 octobre 2001, la directrice de la maison d’arrêt de Nantes a, dans l’intérêt du service, déclassé M. 
A, alors détenu dans cet établissement, de son emploi d’auxiliaire de cuisine au service général ;  

Considérant qu’aux termes de l’article D. 99 du code de procédure pénale : Les détenus, quelle que soit 
leur catégorie pénale, peuvent demander qu’il leur soit proposé un travail./ L’inobservation par les 
détenus des ordres et instructions donnés pour l’exécution d’une tâche peut entraîner la mise à pied ou 
le déclassement de l’emploi ; qu’aux termes de l’article D. 100 du même code : Les dispositions 
nécessaires doivent être prises pour qu’un travail productif et suffisant pour occuper la durée normale 
d’une journée de travail soit fourni aux détenus ; qu’aux termes de l’article D. 101 : Le travail est procuré 
aux détenus compte tenu du régime pénitentiaire auquel ceux-ci sont soumis, des nécessités de bon 
fonctionnement des établissements ainsi que des possibilités locales d’emploi. Dans la mesure du 
possible, le travail de chaque détenu est choisi en fonction non seulement de ses capacités physiques et 
intellectuelles, mais encore de l’influence que ce travail peut exercer sur les perspectives de sa 
réinsertion. Il est aussi tenu compte de sa situation familiale et de l’existence de parties civiles à 
indemniser (…) ; qu’aux termes de l’article D. 102 : L’organisation, les méthodes et les rémunérations 
du travail doivent se rapprocher autant que possible de celles des activités professionnelles extérieures 
afin notamment de préparer les détenus aux conditions normales du travail libre ; qu’il résulte de ces 
dispositions que le travail auquel les détenus peuvent prétendre constitue pour eux non seulement une 
source de revenus mais encore un mode de meilleure insertion dans la vie collective de l’établissement, 
tout en leur permettant de faire valoir des capacités de réinsertion ;  

Considérant qu’ainsi, eu égard à sa nature et à l’importance de ses effets sur la situation des détenus, 
une décision de déclassement d’emploi constitue un acte administratif susceptible de faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir ; qu’il en va autrement des refus opposés à une demande d’emploi ainsi 
que des décisions de classement, sous réserve que ne soient pas en cause des libertés et des droits 
fondamentaux des détenus ; qu’en jugeant que le déclassement de M. A, du fait des circonstances 
particulières dans lesquelles il était intervenu et notamment du délai dans lequel l’intéressé avait été 
reclassé, constituait une mesure d’ordre intérieur, la cour a entaché son arrêt d’une erreur de droit ; que, 
par suite, M. A est fondé à demander l’annulation de cet arrêt ;  

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond, en application 
des dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice administrative ;  
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Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que la mesure de déclassement d’emploi contestée 
est de nature à faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ; que, par suite, M. A est fondé à 
demander l’annulation du jugement par lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande 
comme irrecevable ;  

Considérant qu’il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par M. A 
devant le tribunal administratif de Nantes ;  

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la décision de déclassement de M. A, précédée par 
un entretien au cours duquel l’intéressé a présenté ses observations écrites, mentionne l’ensemble des 
circonstances qui la justifient ; qu’ainsi, les moyens tirés de son insuffisante motivation et de ce que le 
requérant n’a pas été mis à même de présenter préalablement ses observations doivent être écartés ; qu’il 
ressort des pièces du dossier que les décisions attaquées n’ont pas été signées par des autorités 
incompétentes;  

Considérant qu’il ressort également des pièces du dossier que le comportement de M. A, affecté aux 
cuisines de la maison d’arrêt de Nantes, se caractérisait, deux mois après son arrivée dans ce service, 
par une mauvaise volonté à accomplir les tâches qui lui étaient dévolues, en particulier s’agissant de 
l’aide aux autres détenus, ainsi que par le climat conflictuel qu’il entretenait par ses gestes et 
commentaires ; qu’en décidant, pour ces raisons, dans l’intérêt du service et non pour des motifs 
disciplinaires, le déclassement de l’intéressé sur le fondement de l’article D. 99 précité, la directrice de 
la maison d’arrêt de Nantes n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation ; que, par suite, M. A 
n’est pas fondé à demander l’annulation des décisions attaquées ; que ses conclusions aux fins 
d’injonction et ses conclusions tendant à ce qu’il soit fait application des dispositions de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative ne peuvent, par voie de conséquence, qu’être également rejetées ; 

Payet  

Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une décision 
administrative, même de rejet, fait l’objet d’une requête en annulation ou en réformation, le juge des 
référés, saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de l’exécution de cette décision, 
ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le justifie et qu’il est fait état d’un moyen propre à créer, 
en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision » ;  

Considérant que M. A demande l’annulation de l’ordonnance du 25 mai 2007 par laquelle le juge des 
référés du tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande tendant à la suspension de la décision le 
soumettant à un régime de « rotations de sécurité », au motif qu’il n’y avait pas une décision unique le 
soumettant à ce régime, mais seulement une succession de décisions de changement d’affectation 
résultant d’un examen au cas par cas; Considérant que, s’il n’existe pas une décision formalisée de 
soumettre M. A à des « rotations de sécurité », il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond 
qu’une note du 20 octobre 2003 du garde des sceaux, ministre de la justice relative à la gestion des 
détenus les plus dangereux incarcérés dans les maisons d’arrêt prévoit l’existence de « rotations de 
sécurité », consistant notamment en des changements d’affectation fréquents des intéressés vers d’autres 
établissements en dehors d’une même direction régionale sur décision des services de l’administration 
centrale, afin « de perturber les auteurs des tentatives d’évasions et leurs complices dans la préparation 
et la réalisation de leurs projets » ; qu’une note du ministère en date du 4 février 2006 adressée au 
procureur de Montpellier fait état du transfert de M. A « dans le cadre des rotations de sécurité » ; qu’il 
est constant que M. A a fait l’objet de vingt-trois changements d’affectation, entre des maisons d’arrêt 
réparties sur l’ensemble du territoire national, depuis sa réincarcération le 9 mai 2003 ; que, par suite, 
l’ensemble de ces éléments révèle qu’une décision soumettant M. A à des rotations de sécurité a bien 
été prise ; qu’une telle décision, qui institue un régime de détention spécifique, ne constitue pas une 
mesure d’ordre intérieur mais une décision administrative susceptible de recours pour excès de pouvoir 
; qu’il en résulte qu’en jugeant que la demande n’était dirigée contre aucune décision, le juge des référés 
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a entaché son ordonnance d’une dénaturation des faits ; que M. A est, dès lors, fondé à en demander 
l’annulation ;  

Considérant qu’il y a lieu pour le Conseil d’Etat, en application de l’article L. 821-2 du code de justice 
administrative, de statuer sur la demande de suspension présentée par M. A ;  

Considérant que l’urgence justifie que soit prononcée la suspension d’un acte administratif lorsque 
l’exécution de celui-ci porte atteinte, de manière suffisamment grave et immédiate, à un intérêt public, 
à la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre ; qu’il appartient au juge des référés 
d’apprécier concrètement, compte tenu des justifications fournies par le requérant, si les effets de l’acte 
litigieux sont de nature à caractériser une urgence justifiant que, sans attendre le jugement de la requête 
au fond, l’exécution de la décision soit suspendue ;  

Considérant qu’à l’appui de sa demande de suspension de la décision du garde des sceaux le soumettant 
au régime des « rotations de sécurité », M. A, qui s’est soustrait temporairement à l’accomplissement 
de sa peine pendant la durée de son évasion, fait valoir « la très nette aggravation des conditions de 
détention » qu’un tel régime entraîne ; que si la décision attaquée, appliquée depuis mai 2003, porte 
atteinte aux conditions de détention de l’intéressé, elle répond, eu égard aux tentatives d’évasion répétées 
de l’intéressé, à sa dangerosité et à sa catégorie pénale, à des exigences de sécurité publique ; que, par 
suite, la condition d’urgence posée par l’article L. 521-1 du code de justice administrative précité ne 
saurait être regardée comme remplie ; 

 

CE, 26 nov. 2010, Hervé B., req. n° 329564  

(…) Considérant que M. B., détenu au centre pénitentiaire de Varennes le Grand, a demandé au tribunal 
administratif de Lyon l'annulation pour excès de pouvoir de la décision du responsable de cet 
établissement de limiter à trois le nombre des personnes simultanément admises au parloir utilisé pour 
les visites aux détenus ; qu'il a relevé appel du jugement par lequel le tribunal administratif a rejeté sa 
demande ; que le garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés, se pourvoit contre l'arrêt par 
lequel la cour administrative d'appel de Lyon a annulé le jugement qui lui avait été déféré ;  

Considérant qu'aux termes de l'article D. 402 du code de procédure pénale : « En vue de faciliter le 
reclassement familial des détenus à leur libération, il doit être particulièrement veillé au maintien et à 
l'amélioration de leurs relations avec leurs proches [...] » ; qu'aux termes de l'article D. 410 du même 
code : « Les jours et heures de visites, ainsi que leur durée et leur fréquence, sont déterminés par le 
règlement intérieur de l'établissement. / Les prévenus doivent pouvoir être visités au moins trois fois par 
semaine, et les condamnés au moins une fois par semaine. » ;  

Considérant que la décision par laquelle un chef d'établissement pénitentiaire fixe les modalités 
essentielles de l'organisation des visites aux détenus, et notamment le nombre de visiteurs admis 
simultanément à rencontrer le détenu, est indissociable de l'exercice effectif du droit de visite ; que par 
sa nature, cette décision prise pour l'application des dispositions citées ci-dessus affecte directement le 
maintien des liens des détenus avec leur environnement extérieur ; que compte tenu de ses effets 
possibles sur la situation des détenus, et notamment sur leur vie privée et familiale, qui revêt le caractère 
d'un droit fondamental, elle est insusceptible d'être regardée comme une mesure d'ordre intérieur et 
constitue toujours un acte de nature à faire grief ; que par suite, en jugeant que le directeur du centre 
pénitentiaire de Varennes avait pris une décision « qui par sa nature et ses conséquences sur la situation 
des détenus, est susceptible d'être déférée au juge de l'excès de pouvoir », la cour administrative d'appel 
de Lyon, qui a suffisamment motivé son arrêt, n'a pas commis d'erreur de droit ; Considérant qu'il résulte 
de ce qui précède que le pourvoi du garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés doit être rejeté 
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CE, 21 mai 2014, Garde des Sceaux, min. Justice, req. no 359672 

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu'alors qu'elle était 
incarcérée à la maison d'arrêt de Gradignan, Mme A...a fait l'objet, par une décision du 19 novembre 
2008 du président de la commission de discipline de l'établissement, d'un avertissement pour avoir 
enfreint les instructions arrêtées par le chef d'établissement interdisant le port de vêtements à capuche et 
refusé d'obtempérer aux injonctions d'un membre du personnel pénitentiaire de s'y conformer ; qu'une 
décision implicite de rejet est née le 2 janvier 2009 du silence gardé pendant plus d'un mois par le 
directeur interrégional des services pénitentiaires de Bordeaux sur le recours administratif préalable 
obligatoire exercé par Mme A...contre cette sanction ; qu'à la demande de Mme A..., le tribunal 
administratif de Bordeaux a, par un jugement du 11 mai 2011, annulé la décision implicite de rejet du 
directeur interrégional des services pénitentiaires de Bordeaux ; que, par un arrêt du 20 mars 2012, la 
cour administrative d'appel de Bordeaux a rejeté la requête formée par le garde des sceaux, ministre de 
la justice, contre ce jugement ; que ce dernier se pourvoit en cassation contre cet arrêt ;  

2. Considérant, d'une part, qu'aux termes des dispositions de l'article D. 251 du code de procédure 
pénale alors applicables, aujourd'hui reprises à l'article R. 57-7-33 du même code : " Lorsque le détenu 
est majeur, peuvent être prononcées, quelle que soit la faute disciplinaire, les sanctions disciplinaires 
suivantes : / 1° L'avertissement ; (...) " ; qu'aux termes des dispositions de l'article D. 250-5 de ce code, 
aujourd'hui reprises à l'article R. 57-7-32 du même code : " Le détenu qui entend contester la sanction 
disciplinaire dont il est l'objet doit, dans le délai de quinze jours à compter du jour de la notification de 
la décision, la déférer au directeur interrégional des services pénitentiaires préalablement à tout autre 
recours. Le directeur interrégional dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du recours 
pour répondre par décision motivée. L'absence de réponse dans ce délai vaut décision de rejet " ;  

3. Considérant, d'autre part, qu'aux termes des dispositions des premier et troisième alinéas de 
l'article 721 du code de procédure pénale, dans leur rédaction applicable au litige : " Chaque condamné 
bénéficie d'un crédit de réduction de peine calculé sur la durée de la condamnation prononcée à hauteur 
de trois mois pour la première année, de deux mois pour les années suivantes et, pour une peine de moins 
d'un an ou pour la partie de peine inférieure à une année pleine, de sept jours par mois ; pour les peines 
supérieures à un an, le total de la réduction correspondant aux sept jours par mois ne peut toutefois 
excéder deux mois. / (...) / En cas de mauvaise conduite du condamné en détention, le juge de 
l'application des peines peut être saisi par le chef d'établissement ou sur réquisitions du procureur de la 
République aux fins de retrait, à hauteur de trois mois maximum par an et de sept jours par mois, de 
cette réduction de peine. (...) " ; qu'aux termes de l'article D. 250-6 du même code, aujourd'hui repris 
aux articles R. 57-7-28 et R. 57-7-30: " Dans le délai de cinq jours à compter de la décision prononçant 
une sanction disciplinaire, le chef d'établissement avise de la décision, d'une part, le directeur 
interrégional des services pénitentiaires et, d'autre part, le juge de l'application des peines (...). / Les 
sanctions disciplinaires prononcées sont inscrites sur un registre tenu sous l'autorité du chef 
d'établissement. Ce registre est présenté aux autorités administratives et judiciaires lors de leurs visites 
de contrôle ou d'inspection " ;  

4. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que, d'une part, l'avertissement est au nombre des 
sanctions disciplinaires susceptibles d'être prononcées, en commission de discipline, par le chef 
d'établissement pénitentiaire, président de cette commission ; que les dispositions applicables à la 
procédure disciplinaire définissent des garanties dont la personne détenue bénéficie, quelles que soient 
la gravité des faits reprochés et la sanction encourue ; qu'en vertu de l'article D. 250-5 du code de 
procédure pénale cité ci-dessus, l'ensemble des sanctions est soumis, si la personne détenue entend les 
contester, à un recours administratif préalable obligatoire devant le directeur interrégional des services 
pénitentiaires ; que, d'autre part, en vertu de l'article D. 250-6 de ce code, le chef d'établissement avise 
le juge de l'application des peines de toute décision par laquelle une sanction disciplinaire est prononcée, 
y compris lorsqu'il s'agit d'un avertissement ; que si la sanction d'avertissement ne fait pas l'objet d'un 
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rapport à la commission de l'application des peines, le juge de l'application des peines ainsi informé par 
le chef d'établissement peut néanmoins, le cas échéant, en tenir compte pour retirer, en application du 
troisième alinéa de l'article 721 cité ci-dessus, une réduction de peine ou, plus généralement, refuser une 
réduction de peine supplémentaire, une permission de sortir ou un aménagement de peine ; qu'en outre, 
la sanction d'avertissement, qui figure au dossier disciplinaire de la personne détenue, peut constituer, 
en cas de nouvelles poursuites disciplinaires pour d'autres faits, une circonstance aggravante prise en 
compte par la commission de discipline ;  

5. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède qu'eu égard à leur nature et à leurs effets sur la 
situation des personnes détenues, les décisions par lesquelles le président de la commission de discipline 
prononce une sanction d'avertissement sont au nombre des décisions susceptibles de faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir ; que, par suite, en jugeant que Mme A...était recevable à déférer, par la 
voie de l'excès de pouvoir, la décision du 2 janvier 2009 née du silence gardé pendant plus d'un mois 
par le directeur interrégional des services pénitentiaire sur le recours administratif préalable exercé par 
Mme A...contre la sanction d'avertissement prononcée à son encontre, la cour administrative d'appel de 
Bordeaux n'a pas commis d'erreur de droit ; que le pourvoi du garde des sceaux, ministre de la justice, 
doit, par suite, être rejeté ; 

 

CE, 9 nov. 2015, Monsieur A. B., req. n° 383712  

(…) Vu la procédure suivante :   

M. A. B. a demande  ́au tribunal administratif de Caen d'annuler pour excès de pouvoir la décision en 
date du 9 janvier 2012 par laquelle les autorités du centre pénitentiaire de Caen (Calvados) ont saisi et 
retenu son ordinateur et d'enjoindre a ̀ l'administration pénitentiaire, sous astreinte, de lui restituer son 
ordinateur. Par un jugement n° 12-1028 du 24 janvier 2013, le tribunal administratif de Caen a rejeté  ́la 
demande que lui avait présentée M. B.   

Par un arrêt n° 13NT01435 du 24 avril 2014, la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté  ́l'appel 
forme  ́par M. B. contre ce jugement.   

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 14 août et 12 novembre 2014 
au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, M. B. demande au Conseil d'Etat :  1°) d'annuler cet arrêt 
; 2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à̀ son appel ;   

3°) de mettre à  ̀la charge de l'Etat le versement a  ̀la SCP Potier de la Varde-Buk Lament, son avocat, 
de la somme de 3 000 € au titre des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative 
et 37 de la loi du 10 juillet 1991. (…)  

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu'il a été  ́procédé à 
un contrôle du matériel informatique de M. B. le 9 janvier 2012, a  ̀ l'issue duquel une corde a été  ́
découverte dans l'ordinateur du requérant ; que le directeur du centre pénitentiaire de Caen a alors décidé  ́
de retenir ce matériel informatique en vue d'une éventuelle procédure pénale ; que le 24 février 2012, 
une saisie judiciaire de ce matériel informatique a été  ́réalisée ;   

2. Considérant qu'aux termes des dispositions de l'article D. 449-1 du code de procédure pénale 
alors applicable : « Les détenus peuvent acquérir par l'intermédiaire de l'administration et selon les 
modalités qu'elle détermine des équipements informatiques. Une instruction générale détermine les 
caractéristiques auxquelles doivent répondre ces équipements, ainsi que les conditions de leur utilisation. 
En aucun cas, les détenus ne sont autorisés a  ̀ conserver des documents, autres que ceux lies a  ̀ des 
activités socioculturelles ou d'enseignement ou de formation ou professionnelles, sur un support 
informatique. Ces équipements ainsi que les données qu'ils contiennent sont soumis au contrôle de 
l'administration. Sans préjudice d'une éventuelle saisie par l'autorité  ́ judiciaire, tout équipement 
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informatique appartenant à ̀ un détenu peut, au surplus, entre retenu, pour ne lui entre restitue  ́qu'au 
moment de sa libération, dans les cas suivants : 1° Pour des raisons d'ordre et de sécurité  ́; 2° En cas 
d'impossibilité  ́d'accéder aux données informatiques, du fait volontaire du détenu » ;   

3. Considérant que, si une mesure de contrôle par l'administration pénitentiaire des équipements 
informatiques des détenus, eu égard a  ̀ sa nature et a ̀ l'importance de ses effets sur la situation des 
détenus, ne constitue pas, en elle- même, un acte administratif susceptible de faire l'objet d'un recours 
pour excès de pouvoir, tel n'est en revanche pas le cas de la décision distincte de retenue de ces 
équipements qui, prise sur le fondement des dispositions précitées, le cas échéant, en résulte ;   

4. Considérant qu'en regardant, pour rejeter comme irrecevable la requête de M. B., ses 
conclusions comme dirigées contre la seule décision de contrôle de ses équipements informatiques, alors 
qu'il demandait l'annulation, pour excès de pouvoir, de la décision de retenue administrative de ces 
équipements a  ̀laquelle ce contrôle avait conduit, qui est susceptible de recours, la cour administrative 
d'appel de Nantes s'est méprise sur la portée des écritures dont elle était saisie ; qu'il résulte de ce qui 
précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de son pourvoi, M. B. est fonde  ́a  ̀
demander l'annulation de l'arrêt attaque ́ ;   

 

CE, 9 nov. 2015, Monsieur A. B., req. n° 380982 

Vu la procédure suivante :   

M. A. B. a demande  ́au tribunal administratif de Rennes d'annuler pour exces de pouvoir la dè cision 
du 11 juin  ́2010 du directeur interrégional des services pénitentiaires de Rennes refusant de l'autoriser 
à  ̀acquérir un autre système d'exploitation pour son ordinateur. Par un jugement n° 10-5255 du 11 mai 
2012, le tribunal administratif de Rennes a rejeté  ́la demande présentée par M.B.   

Par un arrêt n° 12NT03157 du 27 mars 2014, la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté  ́l'appel 
forme  ́par M. B. contre ce jugement.   

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 5 juin et 4 septembre 2014 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, M. B. demande au Conseil d'Etat :  1°) d'annuler cet arrêt ;   

2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à̀ son appel ;   

3°) d'enjoindre a ̀ l'administration de l'autoriser à̀ acquérir un autre système d'exploitation pour son 
ordinateur ;  4°) de mettre à  ̀la charge de l'Etat le versement a  ̀la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, son 
avocat, de la somme de 3 000 € au titre des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de 
la loi du 10 juillet 1991.   

(…)  

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. B., incarcère  ́
au centre pénitentiaire de Caen, a demandé au tribunal administratif de Rennes l'annulation, pour excès 
de pouvoir, de la décision du 11 juin 2010 par laquelle le directeur interrégional des services 
pénitentiaires de Rennes a refusé  ́de faire droit à  ̀sa demande tendant à  ̀ce qu'il soit autorisé  ́a  ̀acquérir 
un autre système d'exploitation pour son ordinateur ; que M. B. se pourvoit en  cassation contre l'arrêt 
du 27 mars 2014 par lequel la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté  ́l'appel qu'il a forme  ́contre 
le jugement du 11 mai 2012, par lequel le tribunal administratif de Rennes a rejeté  ́sa demande comme 
dirigée contre une mesure insusceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir ;   

2. Considérant qu'aux termes de l'article D. 449-1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
alors en vigueur : « Les détenus peuvent acquérir par l'intermédiaire de l'administration et selon les 
modalités qu'elle détermine des équipements informatiques. / Une instruction générale détermine les 
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caractéristiques auxquelles doivent répondre ces équipements, ainsi que les conditions de leur utilisation. 
En aucun cas, les détenus ne sont autorisés à  ̀ conserver des documents, autres que ceux liés à  ̀ des 
activités socioculturelles ou d'enseignement ou de formation ou professionnelles, sur un support 
informatique. / Ces équipements ainsi que les données qu'ils contiennent sont soumis au contrôle de 
l'administration. Sans préjudice d'une éventuelle saisie par l'autorité  ́ judiciaire, tout équipement 
informatique appartenant à ̀ un détenu peut, au surplus, entre retenu, pour ne lui entre restitue  ́qu'au 
moment de sa libération, dans les cas suivants : / 1° Pour des raisons d'ordre et de sécurité ́ ; / 2°  

En cas d'impossibilité  ́d'accéder aux données informatiques, du fait volontaire du détenu » ;   

3. Considérant, en premier lieu, qu'eu égard à  ̀ leur nature et a ̀ leurs effets sur la situation des 
détenus, les décisions de l'administration pénitentiaire refusant aux détenus la possibilité ́ d'acquérir un 
système d'exploitation pour leur ordinateur, des lors qu'elles ne privent pas la personne détenue de la 
possibilité  ́effective d'utiliser cet équipement dans les limites définies par les dispositions précitées, ne 
constituent pas des actes administratifs susceptibles de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, 
sous réserve que ne soient pas en cause des libertés et des droits fondamentaux des détenus ; que, par 
suite, contrairement à  ̀ce que soutient le requérant, la cour administrative d'appel de Nantes n'a entache  ́
son arrêt ni d'erreur de droit ni d'inexacte qualification juridique des faits en jugeant que le refus oppose, 
par le directeur  ́ interrégional des services pénitentiaires de Rennes, a  ̀sa demande d'acquisition d'un 
autre système d'exploitation que celui qu'il utilisait pour son ordinateur constituait une mesure en 
principe insusceptible de recours pour excès de pouvoir ;   

4. Considérant, en second lieu, que doivent entre regardées comme mettant en cause des libertés 
et des droits fondamentaux des détenus les décisions qui portent a  ̀ces droits et libertés une atteinte qui 
excède les contraintes inhérentes à  ̀leur détention ; qu'en jugeant, après avoir souverainement constate  ́
que, d'une part, la mesure litigieuse n'aggravait pas les conditions de détention du requérant dans la 
mesure ou  ̀ ce dernier ne disposait pas, jusqu'alors, du système d'exploitation dont il souhaitait faire 
l'acquisition et que, d'autre part, le système d'exploitation déjà ̀ installe  ́sur l'ordinateur du requérant, 
tout en permettant un meilleur contrôle des données par l'administration pénitentiaire, lui offrait des 
possibilités d'utilisation équivalentes ou relativement proches, que le rejet de sa demande tendant à  ̀
l'autoriser à  ̀ acquérir un autre système d'exploitation ne mettait pas en cause ses libertés et droits 
fondamentaux, la cour administrative d'appel de Nantes n'a entache  ́ son arrêt ni d'insuffisance de 
motivation ni de dénaturation des faits de l'espèce ; que, par suite, en jugeant que la décision attaquée 
n'était pas susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, la cour, qui n'avait des lors pas 
à  ̀examiner les moyens articules a  ̀l'encontre du refus attaque, n'a pas entaché  ́son arrêt d'erreur de droit 
;  5. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. B. n'est pas fonde  ́a  ̀demander l'annulation 
de l'arrêt qu'il attaque ; que son pourvoi doit, par suite, être rejeté,  


